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Grand Sénonais
Regard sur ...

PASSY

PARON

En cette année 2023, la coopération reste plus que jamais au cœur des projets de 
notre Agglomération. Comme j’ai pu le souligner lors de mes vœux et rappeler lors 
du vote du budget, le Grand Sénonais doit demeurer un partenaire privilégié de ses 
territoires voisins et de ceux qui partagent nos intérêts, pour élaborer les dynamiques 
territoriales indispensables à l’essor de notre territoire.  Alimentation et agriculture, 
mobilités, tourisme, santé ... autant de sujets stratégiques qui animent aujourd’hui 
nos réflexions en perspective de coopérations ambitieuses !

Et pour accompagner cette dynamique, l’Agglomération pourra compter sur les 
différentes contractualisations intervenues ou à intervenir avec nos partenaires 
institutionnels. J’évoquerai notamment l’engagement du Grand Sénonais et de l’Etat, 
voilà un an, au travers du contrat de relance et de transition écologique qui vise à 
soutenir notre économie locale et nos investissements d’avenir et ce dans une action 
résolue en faveur de la transition écologique. Aujourd’hui, ce sont plus de 83 projets 
proposés par notre Agglomération que je vous invite à découvrir dans les pages qui 
suivent.  

Nous pouvons évoquer également le pacte de territoire signé avec le Département 
de l’Yonne en décembre 2022. Un engagement fort du Département aux côtés de 
l’Agglomération et de nos 27 communes pour soutenir nos investissements locaux ! 
Pour rappel, ce sont 36 millions d’euros sur 5 ans que le Département mobilisera auprès 
des territoires de l’Yonne.

Nous pouvons évoquer enfin la contractualisation à venir avec nos territoires voisins 
du PETR du nord de l’Yonne (Jovinien, Gâtinais, Yonne Nord et Vanne et Pays d’Othe) 
et la région Bourgogne Franche-Comté pour capter les financements régionaux en 
faveur des projets structurants pour le nord de l’Yonne. 

De plus, à côté de nos partenariats et contractualisations, l’Agglomération entendra 
en 2023 poursuivre sa trajectoire en faveur des investissements d’avenir pour le Grand 
Sénonais, avec 11 millions d’euros inscrits au budget voté le 23 mars dernier avec 
notamment la poursuite des aides à l’amélioration de l’habitat privé, l’accélération 
de la rénovation de l’éclairage public via le plan LED (avec l’objectif du 100% LED 
fin 2025), le lancement des études de la déchetterie nouvelle génération et du futur 
centre nautique, la poursuite de l’aménagement des pistes cyclables, la rénovation 
énergétique de nos bâtiments ... 

Et tout ceci sans freiner l’engagement pérenne du Grand Sénonais auprès de nos 
entreprises locales pour encourager l’innovation et la créativité et stimuler la 
croissance économique locale, notre soutien en faveur de l’enseignement supérieur 
et de la formation pour offrir de nouvelles opportunités de poursuite d’études à notre 
jeunesse et améliorer leur employabilité. C’est le propos que je vous invite à découvrir 
dans ce magazine renouvelé.  

Enfin, n’hésitez pas à suivre l’Agglomération sur son compte Facebook et Instagram, 
désormais en ligne depuis le début de l’année et qui, au quotidien, vous permettra 
de découvrir l’actualité de notre territoire, de vous partager les ambitions que nous 
portons pour le Grand Sénonais et suivre la concrétisation des projets portés par les 
hommes et femmes, élus et agents, œuvrant au service du Grand Sénonais. 

En vous souhaitant une bonne lecture,

Édito
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- dossier budget 2023-

3 questions à :  
Marc Botin

Marc Botin :  Le vote du budget 
est l’un des moments les plus 
importants dans la vie d’une 

collectivité car il invite chaque 
élu à être au rendez-vous des 
orientations politiques que nous 
poursuivrons sur l’année et au-
delà, via la prévision pluriannuelle 
des investissements. 
Et je dois ici saluer l’engagement 
des élus du Grand Sénonais dans 
la trajectoire qui est aujourd’hui 
la nôtre, à savoir garantir 
notre engagement dans les 
investissements d’avenir à réaliser 
pour notre territoire tout en ayant 
une exigence quant à la maîtrise de 
notre budget de fonctionnement 
et nos trajectoires financières, cela 
a été rappelé par certains élus lors 
de la séance.
Nous connaissons aujourd’hui, 
comme chaque collectivité, 

une conjoncture économique 
particulièrement incertaine. La 
poussée inflationniste a de réels 
effets sur nos charges, notamment 
sur les coûts énergétiques, 
sur l’augmentation des coûts 
des matières premières et des 
matériaux pour ne citer que 
ces exemples. Mais la gestion 
financière saine et rigoureuse de 
l’Agglomération ainsi que nos 
investissements passés ont permis 
de limiter ou absorber les hausses 
sans fragiliser nos équilibres 
budgétaires et notre capacité 
à investir. Et nous n’avons pas 
eu besoin de recourir à d’autres 
leviers financiers, je pense 
notamment au levier fiscal, pour 
financer la majorité de nos grands 
investissements. C’est cela, aussi, 
que je souhaite retenir de cette 
séance.

Marc Botin :  Forte d’une gestion saine de 
notre budget et de la dynamique fiscale dont 
nous bénéficions avec l’augmentation des 
bases par l’Etat, l’Agglomération est en capacité 
de pouvoir poursuivre un plan d’investissement 
ambitieux s’affichant à près de 11 millions 
d’euros. Et cela sans toucher à l’augmentation 
des taux locaux.
Pour 2023, priorité sera donnée à la réduction 
de nos consommations énergétiques avec la 
poursuite du plan LED (1,7 millions d’euros) 
pour tenir nos engagements du 100% LED au 
31 décembre 2025. Un investissement restant 
au global d’environ 5 millions d’euros sur les 
3 prochaines années. La rénovation de nos 
bâtiments sera également lancée et intégrée 
dans une démarche plus globale d’élaboration 
d’un schéma directeur immobilier pour 
structurer nos politiques immobilières et 
foncières.
L’autre priorité sera aussi la poursuite des 
aménagements structurants pour le territoire, 
au travers de la création des pistes cyclables, 
de l’aménagement de nos zones d’activités 

ou encore de nos parcs ou espaces naturels 
(fonds des Blanchards labellisé espace naturel 
sensible, parc de la ballastière).
Enfin, nous pouvons noter l’engagement des 
études, diagnostics et autres analyses en vue 
des grands équipements d’avenir, notamment 
pour la future usine de valorisation énergétique 
des déchets, du projet de déchèterie « nouvelle 
génération » zone des Vauguillettes, du projet 
de centre nautique sur le site de l’actuelle 
piscine Toinot où une véritable réflexion devra 
avoir lieu sur le périmètre et l’attendu du futur 
équipement. 

Ces équipements structure-
ront notre Agglomération 

pour les prochaines décen-
nies. 2023 sera donc une 
année de réflexions et de 

décisions !  

Mais n’oublions pas que ces investissements, 
pour une grande partie, permettront 
en parallèle d’agir sur nos dépenses 
de fonctionnement. Réduction des 
consommations, amélioration du confort 
thermique, rationalisation de nos dépenses 
en fournitures et services, amélioration de la 
gestion des déchets et donc rationalisation 
des coûts de traitement … ce sont ici plusieurs 
centaines de milliers d’euros d’économies 
espérées et autant de pistes de travail pour 
repenser nos modes de fonctionnement, sans 
faire reposer l’unique question de la maîtrise 
des coûts de fonctionnement sur notre masse 
salariale car derrière ce terme et les chiffres, 
ce sont les femmes et les hommes qui, chaque 
jour, font battre le cœur de l’Agglomération 
et permettent l’avancée et la concrétisation 
de nos projets, d’où une réflexion 
prioritaire, aussi, sur le traitement et les 
pistes d’amélioration de la rémunération 
de nos agents. Je le souhaite.

Marc Botin :  
Inutile de préciser que l’urgence 
environnementale et climatique nous 
oblige tous, particuliers, entreprises comme 
collectivités, à repenser nos modes de vie ou 
de fonctionnement, de repenser nos priorités 
et de préserver au mieux nos ressources.
Souvenons-nous de la formule de Jacques 
CHIRAC devenue célèbre : 
« Notre maison brûle et nous regardons 
ailleurs » que j’ai souhaité reprendre lors de 
mes vœux. Le budget 2023 sera, oui, un budget 
préparant les transitions indispensables 
pour notre avenir, et notamment celles de la 
transition écologique et environnementale. 
Plus que des mots, l’Agglomération agira !
Action dans la rénovation énergétique 
et thermique de nos équipements et 
de nos bâtiments. Pour chaque projet 
de construction, de rénovation ou 
d’aménagement, nous devrons avoir 
une exigence quant à la rénovation ou 
l’amélioration énergétique et thermique. Des 
investissements certes conséquents mais qui 
garantiront des réductions non négligeables 

de nos consommations d’énergie, de nos 
charges sur notre fonctionnement et tout en 
améliorant confort thermique et qualité de 
notre patrimoine.
Action dans la modernisation de nos réseaux et 
de nos équipements et je pense notamment ici 
à la poursuite des rénovations de nos réseaux 
d’eau pour limiter les fuites et préserver 
notre ressource en eau, tout comme l’action 
engagée de l’Agglomération à renouveler 
notre parc d’éclairage public avec le passage 
en 100% LED sur l’ensemble du territoire d’ici 
au 31 décembre 2025, garantissant une baisse 
drastique de nos consommations en MWh et 
des centaines de milliers d’euros d’économies 
sur la facture !
Action dans une meilleure gestion et 
valorisation de nos déchets avec le 
renforcement de la prévention sur le tri et la 
valorisation des déchets, la mise en œuvre 
de la gestion des biodéchets au 1er janvier 
2024, le développement des points d’apports 
volontaires et des filières de réemploi … 
l’Agglomération se mobilisera fortement sur 
ces questions en 2023 ! 

Président de l’Agglomération du Grand Sénonais

[Le Budget 2023 a été approuvé le 23 
mars dernier, un moment fort dans la vie 
de l’Agglomération. Que retenez-vous 
de cette séance ?]

[Avec près de 11 millions d’euros d’investissements annoncés, l’Agglomération 
confirme sa mobilisation sur les grands chantiers ou équipements d’avenir. Quelles 
seront les priorités ?]

[Vous avez souhaité présenter un budget sous le signe 
des transitions. Pouvez-vous nous en dire plus ?]

Lors de la cérémonie des voeux 2023, Marc Botin a délivré la feuille 
de route qui rythmera les projets de l’Agglomération jusqu’en 
2026 et qui s’articule autour de trois grands axes : coopération, 
transition et attraction.

« Chaque projet d’acquisition, 
de rénovation ou de rationali-

sation de notre patrimoine doit 
aujourd’hui s’accompagner 

d’une réflexion sur les gains ou 
opportunités énergétiques, sur la 
réduction de nos passoires ther-
miques. Une mesure écologique 
mais aussi économique car gage 
de réduction de nos consomma-
tions et de nos charges de fonc-

tionnement. » Marc Botin
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dont : 
Accessibilité et sécurisation des 
bâtiments : 0.80 M€
Extension du bâtiment service 
pluvial - GEMAPI :  0.34 M €
Réfection toiture de la Poterne et 
de l'Amphi :  0.397 M €

Bâtiments et patrimoine

8.1%

dont Plan Led 1,7 M €

Eclairage public

22%

Dont : déviation sud - subvention
d'équipement : 0,400  M€
Crématorium - acquisition du
terrain  et raccordemnts 0,125 M€

Projets structurants

5.4%
0,545 M€

Dont : 
Pont de Gron : 1M890 €
Embranchement ferré zone de Salcy 0,315 M €

Action économique

20,9%
1,344 M€0,817 M€

dont : 
Logistique -tracteur épareuse 0,035 M€
Systèmes d'information  - FttH 0,168M€

Administration générale

7.1%
0,720 M€

11 211 M€
Enveloppe générale de soutien
aux communes  0,300 M €

Fonds de concours

5.4%
0,550 M€

dont : 
tri à la source des bio déchets - 
composteurs 0,150 M€
déchètetterie Rousson- 
acquisition terrain 0,209 M€

Collecte et traitements 
des ordures ménagéres

4.4%
0,447 M€

dont
centre nautique Toinot - étude 0,200 M€
centre de loisir St Martin-du-tertre -
mobiliers extérieurs 0,035 M€

Sport et jeunesse

2,2%

Dont : 
programme annuel travaux 0,480 M €
schéma directeur  0,415 M €

Assainissement - pluvial

9,8%
1,095 M€

0,241 M€

2,465 M€

Piste et équipmements cyclables- 
courtois - St Martin - Sens : 0,656 M€

Mobilité

6%
0.676 M€

dont : 
tparc de la Ballastière 0.060 M €
gravière Fond des Blanchards 
0,094 M €

Espaces verts et préservation 
du milieu naturel

1.4%
0,154 M€

Dont
programme intérêt géneral 
habiter mieux (PIG) CAGS 
0,500 M€

Habitat, PLUI-H, 
Aménagement urbain

10,3%
1,149 M€

recettes de fonctionnement
dépenses de fonctionnement

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
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0 

ENGAGEMENTS FINANCIERS
Maitriser la section de fonctionnement et préserver l'épargne
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4,68 M€
5,10 M€

5,59M€
5,19 M€

5,78 M€ 5,46 M€
6,04M€

ÉPARGNE DE 
GESTION
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ENCOURS DE DETTE
 

Capacité de désendettement en année

15 M€

10 M€

5 M€

13,46

3,65

1,81
2,061,99

1,60 1,49

Les finances de 
la Communauté 
d’agglomération ont 
relativement bien résisté 
en 2022 face à l’inflation, 
aux surcoûts énergétiques, 
à l’augmentation des 
frais de personnel, de 
revalorisation des grands 
contrats (transports, 
éclairage public, collecte 
et traitement des ordures 
ménagères…),

Les efforts d’économies 
doivent être poursuivis 
tout en maintenant les 
investissements et les 
services qui portent 
les enjeux importants 
d’aujourd’hui et de demain 
comme la relance de 
l’activité économique, les 
mobilités, la gestion des 
déchets, l’amélioration de 
l’Habitat, l’environnement, 
la gestion du cycle de l’eau 
et particulièrement l’eau 
potable.

D’ores et déjà, certains leviers 
comme le déploiement du plan 
led ou la fermeture de la piscine 
Tournesol ont permis de réduire 
des dépenses ou d’atténuer 
des hausses. Dans le cadre des 
politiques publiques, cette 
démarche sera poursuivie.

L’autre piste concerne la 
recherche systématique de 
financements à travers différents 
dispositifs de subventions et 
d’aides proposés par l’Etat 
notamment dans le cadre 
du Contrat de Relance et de 
Transition Ecologique (CRTE) du 
Fonds Vert, du Pacte Territoire 
ainsi que du Contrat de Territoire 
« Territoires en action » 2022-
2028 avec la Région Bourgogne 
Franche-Comté.

La capacité de 
d é s e n d e t t e m e n t 
permet d’estimer en 
combien d’années 
d’exercices budgétaires 
la Communauté 
d’Agglomération du Grand 
Sénonais peut rembourser 
la totalité du capital de 
sa dette, s’il y consacre 
l’intégralité de son épargne 

brute chaque année. C’est 
un indicateur important 
de la santé financière de la 
collectivité.

Le budget principal et 
les budgets à caractère 
administratif se sont 
désendettés sur la période 
2016-2021 de près de 10 M€.

Les taux d’imposition et le 
tarif de de l’eau resteront 
inchangés en 2023.

Les   efforts d’investissements 
s’inscrivent dans la 
continuité de 2022 et 
atteignent plus de 11 M€ 
en 2023 (voir schéma ci-
dessous)

Le budget 2023 en 4 points ! 
€

[ Revue des investissements 2023 ]

BP 2023 Fonctionnement Investissement Total
Budget principal 43 170 131€ 13 263 350€ 56 433 481€

Transport 4 852 275€ 55 800€ 4 908 075€

Zones d’activités 12 744 812€ 12 871 311€ 25 616 122€

Ensemble 60 767 218€ 26 190 461€ 86 957 678€

Eau 5 731 965€ 3 047 651€ 8 779 616€

Assainissement 5 656 205€ 3 855 150€ 9 511 355€

Ensemble 11 388 170€ 6 902 801€ 18 290 972€

TOTAL 72 155 388€ 33 093 262€ 105 248 650€

[Sources d’économie et 
fonds supplémentaires]

[Dette de l’Agglomération]

[Focus sur le budget annexe de l’eau potable]

Depuis le 1er janvier 2017, date du transfert de cette compétence de façon pleine et entière, la Communauté d’Agglomération poursuit 
l’harmonisation et l’amélioration de ce service qui concerne les communes d’ Armeau, Collemiers, Dixmont, Etigny, Fontaine-la-Gaillarde, 
Gron, Les Bordes, Marsangy, Paron, Passy, Rosoy, Rousson, Saligny, Sens, Soucy, Véron et Villeneuve sur Yonne. Le nombre d’abonnés est passé 
de 25 394 à 25 407 en octobre 2022.

A noter que pour 2023, les tarifs n’ont pas été augmentés.. 
La régie de l’Agglomération, la Sénone gère et entretient 

522 kms de réseaux et 63 ouvrages d’eau potable (captages, 
stations et réservoirs). Après avoir effectué un diagnostic 

du patrimoine, elle a priorisé ses besoins en investissement 
pour garantir l’accès à une ressource de qualité, mettre en 
place une politique de gestion patrimoniale et rénover les 

différents ouvrages pour assurer un patrimoine fiable.

Section d’exploitation : 5 547 980 €
Section d’investissement : 2 479 858 €

 Le budget est de 8 millions d’euros, financé à 75% par l’emprunt 
en raison du faible niveau d’autofinancement, ce qui fragilise 
l’équilibre du budget mais reste nécessaire vu l’enjeu.
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[ Réseaux sociaux : 
restez connectés ! ]

- En bref -

En début d’année 2023, la Communauté 
d’Agglomération du Grand Sénonais s’est 
dotée d’une page Facebook (Communauté 
d’Agglomération du Grand Sénonais) et 
d’un compte Instagram (grand_senonais). 
Ces réseaux sociaux, incontournables dans 
notre quotidien, viennent ainsi compléter 
les magazines papier diffusés trois fois par 
an dans vos boîtes aux lettres et le compte 
LinkedIn déjà existant (Communauté 
d’Agglomération du Grand Sénonais et Ville 
de Sens). 
Sur la volonté de Marc Botin et des 
vice-présidents, ces nouveaux outils 
numériques permettent ainsi de rapprocher 
l’Agglomération du Grand Sénonais de ses 
administrés, des usagers et des différents 
publics concernés par les actions entreprises 
par l’intercommunalité au quotidien. 
Au fil des jours, vous y découvrirez 
des reportages sur l’actualité de 
l’intercommunalité, des points d’éclairages 
sur des sujets relatifs aux compétences de 
la CAGS, mais aussi des informations sur les 
animations, le quotidien, des informations 
pratiques sur la vie dans le Grand sénonais.
Ces réseaux sociaux sont pour vous, 
partagez l’information autour de vous et 
rejoignez l’intercommunalité sur Facebook 
et Instagram !

Le 2 mars dernier, une délégation de la Communauté d’Agglomération, conduite par 
Stéphane Perennes, vice-président en charge de la transition écologique, énergetique et de 
l’environnement, et Amine Hiridjee, maire-adjoint de la Ville de Sens et conseiller spécial du 
Grand Sénonais chargé du projet alimentaire territorial, s’est rendue au Salon International de 
l’Agriculture à Paris. Aux côtés du Président du Pôle métropolitain Stéphane Martinelli et de François 
Baroin, ils ont rencontré les représentants des différentes filières agricoles. Cette visite s’inscrit dans 
la coopération nécessaire entre nos territoires pour soutenir durablement l’agriculture française, et 
permet à notre territoire de s’inspirer des bonnes pratiques comme des attentes des agriculteurs et 
professionnels du monde agricole, pour penser et élaborer notre futur projet alimentaire territorial.

Intercom, le réseau de transports en commun 
de la Communauté d’Agglomération du Grand 
Sénonais géré par la société Transdev, a soufflé 10 
bougies le 2 février dernier, en présence des élus 
du territoire, des salariés et des partenaires de la 
société.
Marc Botin, président de l’Agglomération était présent 
pour l’événement et a rappelé l’importance de cette 
compétence portée par le Grand Sénonais afin de 
permettre à «tout le monde de se déplacer». Gilles 

Sabattier, vice-président en charge des transports a 
quant à lui remercié tous les employés d’assurer au 
quotidien ce service malgré les difficultés parfois 
rencontrées.
Intercom a un grand rôle à jouer dans le quotidien 
des habitants du territoire. Les conducteurs du réseau 
assurent le transport de plus de 5000 voyageurs par 
jour, soit 950 000 par an, sur 34 lignes régulières 
dont 20 lignes périurbaines à dominante scolaire.

La Fabrique à entreprendre a lancé un projet novateur : à la suite d’un appel 
à candidature, elle a permis à trois entreprises de donner, durant le mois 
d’avril, de la visibilité à leur activité en leur offrant la possibilité de s’installer 
dans une boutique éphémère, mise gracieusement à disposition par la ville de 
Sens et située au 48 Grande Rue, en plein centre-ville. 
Ainsi, les entrepreneurs, sélectionnés sur dossier, peuvent à la fois se faire 
connaître, tester en réel l’impact de leurs produits sur la clientèle, apprendre à 
gérer un local commercial et travailler leur carnet d’adresse. La boutique éphémère 
participe quant à elle au dynamisme et à l’attractivité du commerce de Sens. 
Les enseignes qui ont pu faire découvrir leurs produits en avrils ont Dekonnecterre, 
confection de céramique de Bourgogne, Qu’est-ce qu’on mange ce soir et 
Conserv’Yonne.
L’opération, qui a connu un grand succès, sera reconduite au mois de juin, avec 
de nouveaux entrepreneurs. pour en savoir plus ou proposer votre candidature, 
rendez-vous sur le site de la fabrique à entreprendre du Grand Sénonais : 
www.entreprendre-grand-senonais.fr

Le plan local d’urbanisme 
intercommunal de la communauté 
d’agglomération du Grand 
Sénonais a été adopté.
Ce document porte la réglementation 
concernant le droit à la construction 
et garantit une meilleure cohérence 
des politiques d’aménagement du 
territoire en termes de logement, 
environnement, paysage, 
développement économique, 
équipements publics et du social.
Entamé depuis plusieurs années, 
ce travail nécessaire permettra 
d’apporter à notre territoire une 
véritable cohérence en matière 
d’urbanisme. Les objectifs sont 
nombreux, avec en premier plan, 
d’offrir à ses habitants un lieu de vie 
équilibrée : un lieu d’habitation, de 
travail, de loisirs et de bien-être. 
Le PLUi-H a également pour 
vocation de faciliter la création 
d’emplois, le parcours résidentiel 
sur l’agglomération dans un cadre 
de vie attractif et respectueux de 
l’environnement et de la biodiversité.
Retrouvez le document complet du 
PLUI-H sur le site de l’agglomération 
www.grand-senonais.fr. 

[ Le PLUI-H 
a été adopté ]

[ 2ème challenge de la mobilité : les entreprises du territoire engagées ! ]
Le 16 janvier dernier s’est tenue la cérémonie récompensant les 
entreprises lauréates de cette 2eme édition du Challenge de la 
Mobilité 2022, au niveau du Grand Sénonais.
L’Agglomération a en effet souhaité promouvoir le challenge Mobilité 
Bourgogne-Franche-Comté sur l’ensemble de son territoire, visant à se 
rendre au travail autrement qu’en voiture individuelle et en privilégiant 
les mobilités douces. Afin de mobiliser les établissements du territoire, des 
« élus ambassadeurs » ont été à la rencontre des chefs d’entreprises pour 
porter et présenter ce challenge. 15 établissements, soit 175 participants, 
se sont finalement engagés dans l’action, qui s’est déroulée en septembre 
dernier.

Gilles Sabattier, vice-président chargé des mobilités et des intermodalités, 
Pascal Crou, vice-président chargé des solidarités et coopérations 
intercommunales et de la ruralité, Amine Hiridjee, conseiller 
communautaire spécial en charge des transversalités environnementales 
étaient ainsi présents pour honorer les lauréats 2022. Il s’agissait de : 
- Braïzat étiquettes adhésives (catégorie 1 à 9 salariés)
- Clinique Paul-Picquet (catégorie 10 à 49 salariés)
- Les jardins de la Croisière (catégorie 50 à 249 salariés)
- E. LECLERC Saint- Denis-lès-Sens (catégorie 250 salariés et plus)
Le Prix Régional  » Vélo  » est revenu à Stéphane Plaza Immobilier.

[ Entrepreneuriat :  4 semaines 
pour tester leur activité ]

[ Intercom a célébré ses 10 ans ]

[ Le Grand Sénonais au salon de l’agriculture ]
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Le président a exprimé ses objectifs 2026 : 

la transition, la coopération 
et l’attraction

« Pour le Grand Sénonais, notre responsabilité, ma responsabilité, 
est de porter l’héritage laissé par Marie-Louise FORT, fondé sur la 
détermination des élus à défendre le rayonnement et la place de 
notre intercommunalité dans la dynamique de l’Yonne, de la ré-
gion Bourgogne Franche-Comté tout en sachant capitaliser sur la 
proximité que nous avons avec la région parisienne.» Marc Botin

Vous pouvez revoir les vœux du président, sur la chaine Youtube de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais

[Parole d’élu : ]

Le 31 janvier dernier, Marc Botin, président de la 
Communauté d’Agglomération élu en 2022 à la suite 
du décès de Marie-Louise Fort, a présenté ses vœux à 
la salle des fêtes de Malay-le-Grand. 
En présence de Jean-Baptiste Lemoyne, sénateur et 
ancien ministre, Julien Odoul, député de l’Yonne, Nicolas 
Soret, maire et président de la communauté de Joigny et 
Patrick Gendraud, président du conseil départemental 
de l’Yonne, le président a délivré la feuille de route qui 
rythmera les projets de l’Agglomération jusqu’en 2026 et 
qui s’articule autour de trois grands axes : la transition, la 
coopération et l’attraction.
De nombreux chantiers ont déjà été engagés en 
ce sens : parmi eux, l’installation de la fibre sur le 
territoire, le plan LED, la mise en place du PLUIH, 
l’élaboration du Projet Alimentaire Territorial, 
la création de l’Agence d’Attractivité… 
L’Agglomération met également un point d’honneur à 
faciliter le quotidien de ses administrés, avec notamment 
le soutien aux commerces, le déploiement d’opérations 
attractives telles que les chèques gagnants, ou, plus 
important encore, apporter ou améliorer les équipements 
et services du quotidien.
De nombreux dossiers restent à lancer : le 
dimensionnement du futur équipement aquatique, le 
déploiement des filières d’enseignement supérieur à 
l’Amphi ou encore la possible extension du Contrat Local 
de Santé aux intercommunalités voisines.
Autant d’enjeux qui restent collectivement à relever pour 
donner au territoire du Grand Sénonais et à ses habitants 
tout le rayonnement qu’il mérite.

Du 28 au 30 mars dernier, les aspirants entrepreneurs sont allés à la 
rencontre des professionnels du Sénonais dans le cadre du Printemps 
de l’Entrepreneuriat, organisé par la Fabrique à Entreprendre du 
Grand Sénonais. 
A l’Amphi, rue Victor Guichard, 
une dizaine de conférences, tables 
rondes et temps d’échanges avec 
des professionnels ont été organisés 
durant trois jours dédiés à la création 
d’entreprise. En premier lieu, les 
exposants, parmi lesquels La Chambre 
des Métiers et de l’Artisanat, la Chambre 
de Commerce et d’Industrie, le Crédit 
Agricole, Pôle Emploi, Initiative 89 
entre autres, ont apporté informations 
et conseils avisés aux personnes 
désireuses de créer leur futur entreprise 
sur le territoire. Certains entrepreneurs 
ont également présenté leur activité 
dans l’amphithéâtre, en évoquant 
leur parcours et les différentes étapes 
essentielles au développement de leur entreprise. 
Les étudiants du BTS SAM (Support à l’Action Managériale) ont ainsi 
pu participer au 1er hackathon entrepreneurial organisé par le Pôle 

étudiant PEPITE Bourgogne Franche-Comté. 12 d’entre eux ont pris part 
à ce challenge. Une manière ludique de faire connaître le monde de 
l’entrepreneuriat à ces jeunes néophytes et de susciter des vocations. 

Sur les trois journées de l’événement, 
deux premières étaient consacrées au 
parcours de l’entrepreneur à travers 
des conférences sur des thématiques 
diverses : la micro-entreprise, la 
coopérative d’entrepreneurs, les aides 
à la création d’entreprise, la création 
d’entreprise avec le statut d’étudiant, 
les entrepreneurs engagés, l’intégration 
dans un réseau d’entrepreneurs pour 
construire son réseau et développer son 
activité notamment.
La troisième journée fut dédiée à la 
création d’entreprise au féminin, 
pour accompagner les femmes dans 
la concrétisation de leur projet. De 
nombreux Sénonais ont pris part aux 
tables rondes et aux temps d’échanges 

avec ces femmes qui ont franchi le pas de l’entrepreneuriat. Trois d’entre 
elles ont témoigné sur leur parcours professionnel, parfois semés 
d’embûches, de l’avènement de leur activité à la finalisation de leur projet. 

Le 9 mars dernier, Marc Botin a eu le plaisir d’accueillir, à la Poterne, 
siège de l’Agglomération du Grand Sénonais, la Présidente de la Région 
Bourgogne-Franche-Comté, Marie-Guite Dufay accompagnée de Nicolas 
Soret, Maire de Joigny, vice-président de la région et président du PETR 
du nord de l’Yonne.
Cette visite a permis aux élus d’échanger autour de nombreuses problématiques, 
notamment celle les mobilités et des transports qui concernent un nombre 
important de sénonais qui rejoignent quotidiennement ou occasionnellement 
les trains en gare de Sens mais aussi nos « lignes secondaires » de Villeneuve-
sur-Yonne et d’Etigny-Veron. Avec plus d’1,2 millions de voyageurs annuels, la 
gare de la Ville de Sens figure à la 107ème place des gares les plus fréquentées 
de France, et se hissant même à la 5ème place des gares de Bourgogne Franche-
Comté ! Transports, mais également voies vertes, éducation, économie, 
attractivité… autant de sujets qui ont été abordés, témoignant ainsi des 
ambitions et de la vitalité des projets des territoires du nord de la Bourgogne.

La Fabrique à entreprendre du Grand Sénonais lance sa 3ème édition du « Start-up week-end ». 
Cet expérience conviviale d’intelligence collective, à la fois riche en émulation positive et en 
amulation permet de réfléchir autour de projets entrepreneuriaux originaux et innovants. 

A tous les porteurs de projets, créateurs 
d’entreprises, qui veulent faire décoller leurs 
initiatives, ou entrepreneurs et professionnels 
de l’entrepreneuriat qui veulent contribuer 
à la réflexion et apporter du challenge aux 
projets sélectionnés. Tout le monde est 
bienvenu ! 

En tant que porteur de projet : Soumet ton 
idée, ta candidature, ton projet sera peut-
être sélectionné.

Marie-Guite Dufay 
en visite dans le Grand Sénonais

- Politique- - Entrepreneuriat -

www.grand-senonais.fr

entreprendre

START-UP
WEEK-END

3ème édition

12/13
MAI 20

23
création d’entreprises

Une idée, un concept...
24h de reflexion collective
pour réaliser son projet.
Inscriptions : www.entreprendre-grand-senonais.fr

Créateurs

étudiants

Porteurs de projet

startupers

Le printemps de l’entrepreneuriat 
a mobilisé le Grand Sénonais

[Le printemps de 
l’entrepreneuriat
en chiffres : ]

60 VISITEURS

20 ÉTUDIANTS

21 EXPOSANTS

42 CRÉATEURS

Au total, ce sont plus de 60 visiteurs et une vingtaine d’étu-
diants qui ont arpenté les allées de l’Amphi pour rencontrer les 
21 exposants et les 42 créateurs et entrepreneurs présents sur 
site. Une belle réussite pour cet évènement, essentiel pour la 

floraison de nouvelles initiatives entrepreneuriales.

Et si on se faisait un Start-up week-end 
les 12 et 13 mai ?

 Le Startup Week-end, c’est quoi ? 

 Ça s’adresse à qui ?  Comment participer ? 

 Dans quel but ? 
Si ton projet est sélectionné, tu pourras le travailler, le triturer, le challenger pendant 24h grâce 
à ton équipe de participants, aux coachs, aux professionnels de l’entrepreneuriat, pour qu’il 
tienne la route et puisse se concrétiser. Ensuite, tu présenteras ton travail (et celui de ton équipe) 
lors d’un pitch devant un jury. Des lots sont à gagner ! Ce dispositif permet ainsi de booster les 
réseaux, rencontrer des partenaires, être coaché par des mentors, partager des connaissances, 
et passer un bon moment !
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- Coopération -

La coopération au cœur  des projets pour 2023
Le président d’Agglomération l’a souligné lors de ses 
vœux 2023 :  le Grand Sénonais est, et doit demeurer un 
partenaire privilégié de ses territoires voisins et de ceux 
qui partagent nos intérêts, pour élaborer les dynamiques 
territoriales indispensables à l’essor de l’Agglomération. 

L’ensemble des élus travaillent ainsi à mettre en œuvre 
de nombreux projets d’envergure, avec comme objectif 
de faire rayonner notre territoire et d’offrir aux habitants 
des 27 communes un cadre de vie attractif et prospère.

Le Contrat de Relance et de
Transition Ecologique (CRTE) 
est en marche

En janvier 2022, les élus ont signé avec le conseil départemental et 
la préfecture, un « Contrat de Relance et de Transition Ecologique » visant 
à accélérer la relance économique, accompagner et subventionner 
les projets portés par les collectivités en matière de transition 
écologique, démographie, numérique et d’économie dans les 
territoires, en s’appuyant sur un travail de recensement des besoins.
Chaque année, ce contrat est actualisé par le biais d’une maquette 
annuelle de projets présentée en Conseil communautaire. Cette liste 
exhaustive permet de tracer la feuille de route des chantiers à engager 
pour l’année à venir, dans l’intérêt du territoire.

La transition écologique au cœur des projets
En décembre dernier, les élus de l’Agglomération ont ainsi approuvé la 
maquette de projets 2023. L’ensemble des projets retenus concourent 
d’une façon ou d’une autre à la transition écologique : préservation de 
la ressource en eau, réduction des dépenses énergétiques, rénovation 
du patrimoine, amélioration de l’offre de service de proximité, 
revitalisation des centres-villes et des centres-bourgs.

Un pacte de territoires pour 
soutenir les grandes ambitions 

du Grand sénonais
En décembre 2022, le président de la Communauté d’Agglomération 
du Grand sénonais a signé, en présence des 27 maires de 
l’intercommunalité, une convention de coopération avec le Conseil 
départemental de l’Yonne, qui permettra de soutenir les grands 
projets que nourrit l’Agglomération pour le territoire, jusqu’en 
2027.
Au total, c’est une enveloppe de 36 millions d’euros allouée par le 
département, que la communauté d’Agglomération devra se partager 
avec les autres territoires de l’Yonne. A lui seul, le Grand sénonais devrait 
pouvoir bénéficier d’environ 4 760 000 € sur toute la durée du contrat.
Pour Marc Botin, président de l’agglomération, « ce plan 
d’investissement, échelonné sur cinq ans, permettra de porter des 
projets structurants pour notre territoire, renforçant dans le même 
temps la coopération avec nos voisins et le dynamisme du nord de 
l’Yonne ». 
Aussi, depuis plusieurs mois, la Communauté d’Agglomération travaille 
main dans la main avec les élus locaux et régionaux, afin de construire le 
territoire de demain. Mobilité, santé, économie de proximité, transition 
écologique : autant de sujets d’envergure, nécessaires pour l’avenir 
du nord de l’Yonne et plus globalement, du département et débattus 
régulièrement entre les différentes intercommunalités. 

85 projets relatifs à la transi-
tion écologique sont inscrits dans 
la maquette 2023, soit :
- 35 projets de rénovation 
thermique ou énergétique 
ou bâtiments/équipements 
exemplaires
- 6 projets concourant au 
développement des mobilités 
actives
- 5 projets en lien avec la 
préservation et la valorisation de 
la biodiversité
- 13 projets d’amélioration et de 
gestion de la ressource en eau 
- 4 projets concourant à 
l’amélioration de la gestion et la 
valorisation des (bio)déchets
- 1 projet en faveur du 
développement d’une agriculture 
urbaine durable 
- 11 projets de renouvellement 

/ recyclage urbain ou de 
revitalisation des centralités 
concourant à la lutte contre 
l’étalement urbain ou les 
déplacements motorisés
- 10 projets de requalification 
d’espaces publics, renaturation et 
de lutte contre les ilots de chaleur

Parmi eux, on recense entre 
autres la poursuite du plan 
LED pour l’éclairage public, 
des travaux sur les réseaux 
d’eau et d’assainissement, la 
création d’une nouvelle unité 
de valorisation énergétique 
de déchets ménagers, 
l’aménagement de voies 
cyclables, la rénovation du centre 
nautique Pierre-Toinot ou encore 
l’aménagement de l’Ecosite du 
Fond des Blanchards.

Ce plan de soutien du département 
se compose des dispositifs suivants :
- Villages de l’Yonne : soutien aux 
projets à rayonnement local des 
communes de l’Yonne, hors Sens.
- Ambitions pour l’Yonne : soutien aux 
projets des EPCI et des communes 
qui participent à l’attractivité glo-
bale du territoire (tourisme, résiden-
tialisation, culture, sport, aménage-
ments urbains, accueil de nouvelles 
populations, politiques publiques.) 
- Grands projets à rayonnement dé-
partemental : les projets pourront 
se voir majorés s’ils concernent des 
politiques prioritaires (attractivité 
touristique et résidentielle, dévelop-
pement et usages numériques, tran-
sition écologique et solidarités.) 
- Ambitions + : ce fond concernera 
les projets qui rentreront dans les 
politiques prioritaires du Dépar-
tement : attractivité touristique 
et résidentielle, développement 

et usages numériques, transition 
écologique (énergies renouvelables, 
voies douces, bâtiments à énergie 
positive -BEPOS-, requalification 
d’un site existant) et solidarités 
(enfance, famille…).
Un seul dossier par an, par commune 
et par dispositif pourra être 
subventionné.

Un « comité local de suivi » est 
chargé d’animer et mettre en 
oeuvre ce dispositif. Présidé 
par le Département, il réunit 
deux fois par an les conseillers 
départementaux du secteur, 
les maires et le Président de 
l’intercommunalité. Dans une 
démarche de concertation et dans 
un souci d’équité de traitement, il 
veille à la cohérence des projets sur 
chaque territoire et émet un avis à 
titre consultatif afin d’éclairer les 
décisions du Conseil Départemental 
sur le soutien des projets.

[Le CRTE, pourquoi ?] 
Ce contrat engage les 27 communes de l’Agglomération dans une feuille de route commune pour un développement cohérent et durable du territoire. 
Le CRTE du Grand Sénonais porte 5 orientations stratégiques qui forgent l’armature du projet :
BIEN VIVRE ENSEMBLE : la cohésion sociale et territoriale
PROTÉGER LES HOMMES ET LEUR(S) MILIEU(X) : la sécurité dans un territoire résilient et apaisé,
TRANSITION ÉCOLOGIQUE : l’investissement et l’innovation au service de la sobriété et du développement durable,
« SENS INTENSE » TOUTE L’ANNÉE ! : le Grand Sénonais rayonne et affirme sa place 
FAIRE TERRITOIRE : l’action publique locale au service d’un projet global.

Projets phares 2023 inscrits 
dans la maquette du CRTE : 

- Renforce la lisibilité de l’action départe-
mentale et assure la cohérence de l’action 
publique de proximité,
- Aide les territoires les plus modestes et les 
projets favorisant le bien-être quotidien des 
Icaunais ; soutient des projets structurants 
favorisant le rayonnement de l’Yonne,
- Assure la lisibilité et la réactivité dans l’at-
tribution des aides, régule leur attribution 
grâce à une discussion avec les territoires,
- Assure une simplicité dans les réponses 
aux demandes de subvention, veille au bon 
usage des deniers publics et à la mobilisa-
tion de l’ensemble des financements pos-
sibles sur un projet.

En 2022 :
• 12 dossiers « Villages de l’Yonne + »
 ont bénéficié du dispositif, pour un 
montant de projets de 1 079 471 € 
et 225 817 € de subventions
• 4 dossiers « Ambitions », pour un 
montant de projets de 5 466 621 € et 1 411 
933 € de subventions octroyées
Donc déjà plus d’1,6 millions octroyés sur 
la première année du contrat.

les travaux de la rue du Général Leclerc font partie des pro-
jets structurants qui ont reçu une subvention dans le cadre 

du pacte des territoires.

[Par ce pacte des terri-
toires, le département : ]
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- Sens Intense -

Véronique Frantz

L’Agence d’Attractivité fêtera en 
mai prochain son 1er anniversaire. 
Au cours de ces premiers mois, 
nous avons renforcé les équipes 

et enrichi les profils. Nous avons aussi 
affiné les missions de cette structure 
pour la conduire à plus de lisibilité, 
plus d’efficacité dont le cœur battant 
est sans nul doute l’animation et le 
développement touristique de Sens et sa 
région.  
L’attractivité d’un territoire ne s’arrête 
bien évidemment pas aux frontières 
administratives de l’agglomération du 
Grand Sénonais. L’Office de Tourisme 
a d’ailleurs toujours fait la promotion 
des territoires voisins et amis du Grand 
Sénonais sans toutefois inscrire cette 
démarche dans ses objectifs. Une 
coopération naturelle entre territoires 
amis. 
Nous voulons renforcer l’attractivité 
touristique des territoires ruraux, voyant 
émerger de nouvelles populations et de 

belles initiatives locales. Le cyclotourisme, 
le fluvial, le slow tourisme, la micro 
aventure ont le vent en poupe et doivent 
servir de base à nos réflexions futures. 
Nous voulons aussi une attractivité 
tournée vers nos habitants, au plus près 
de leurs aspirations et vers la mise en 
valeur de leurs projets, pour renforcer 
la fierté d’appartenance au territoire 
sénonais. 
Bien sûr, le tourisme urbain centré sur 
Sens et son patrimoine exceptionnel reste 
le pivot de notre action qui se portera 
aussi sur le développement du tourisme 
d’affaires. 
Nous ouvrons un chantier ambitieux, 
et nous le réussirons tous ensemble, en 
partageant la même volonté de faire 
rayonner notre beau territoire !

 Le mot de la présidente

Marc Botin

À travers l’évolution et la transformation 
de notre Office de Tourisme en Agence 
d’Attractivité, le Grand Sénonais a souhaité 
investir pleinement le champ de la promotion 
et de l’attractivité du territoire. 
Car bien plus que la seule animation touristique, 
le Grand Sénonais, comme l’ensemble des 
territoires, est aujourd’hui confronté au défi 
de l’attractivité. Autrement-dit, au défi d’une 
part, de fidéliser sa population, ses entreprises, 
ses emplois et ses services et d’autre part, 
d’attirer de nouveaux habitants, de nouveaux 
porteurs de projet, de nouveaux investisseurs. 
Mais aussi promouvoir ses actions, ses 
investissements, ses ambitions pour renforcer 
son rayonnement. C’est de cela dont il est 
question derrière le mot « attractivité ».   
Valoriser le cadre de vie et de travail qu’offre 
le Grand Sénonais, promouvoir la richesse de 
notre patrimoine, de notre tissu économique 
et commercial, de nos services publics, 
relayer la dynamique de notre offre culturelle, 
sportive et évènementielle, renforcer l’identité 
du sénonais comme porte d’entrée de la 
Bourgogne à 1h de Paris ... tous ces sujets sont 

au cœur des actions menées par l’Agence 
d’Attractivité.
À l’heure où le nord de l’Yonne connaît une 
évolution démographique positive, où le Grand 
Sénonais s’affirme parmi les territoires moteurs 
de l’économie départementale et régionale, 
nous devons plus que jamais renforcer notre 
place au rang des territoires d’avenir. Et cela 
passera par notre capacité à promouvoir nos 
atouts, nos forces vives, nos richesses... en 
somme notre identité de territoire. 
 C’est la raison pour laquelle vous retrouverez 
désormais, au travers du magazine de 
l’Agglomération, les principales actualités de 
l’Agence d’Attractivité, afin de vous offrir une 
information de proximité sur ses actions et ses 
animations au service de la promotion de notre 
beau territoire.

 Le mot du président d’Agglo

Chaque lundi, mardi, jeudi et vendredi de 20h30 à 23h00, du 3 juillet au 31 août, un 
concert gratuit vous est proposé devant un bar ou restaurant du Sénonais.

On compte sur vous pour mettre l’ambiance une fois de plus lors de cet événement 
convivial, estival et sans chichis.

Venez encourager les groupes de musique et vous amuser tout l’été !

Restez à l’affut, la programmation arrive… 

[ Le festival « Garçon, la 
note ! » revient cet été  ]

L’agence d’attractivité Sens
L’agence d’attractivité  Sens intense a pour vocation l’animation et le dynamisme de notre 
territoire. Au fil du temps, elle poursuit son implantation sur le Grand Sénonais et au delà. 
Un an après sa création, la présidente de la structure et le président de l’Agglomération 
reviennent sur les enjeux déjà relevés, les nouveaux projets en cours de mise en place et 
les actions phare pour ce début d’année 2023.

Retrouvez l’actualité de 
Sens Intense sur : 

• facebook : sens intense • tourisme  
& attractivité  
• instagram : @sensintense.tourisme  
                                                                                           

• Par téléphone : 03.86.65.19.49
 • Par mail : 
contact@tourisme-sens.com
• à l’agence : 
6 rue du Général Leclerc -89100 Sens 

L’Agence d’Attractivite

 Sens Intense

« L'Agence d'Attractivité fêtera en mai prochain son 1er anniversaire. 

Au cours de ces premiers mois, nous avons renforcé les équipes et enrichi les profils. Nous avons aussi affiné les 
missions de cette structure pour la conduire à plus de lisibilité, plus d'efficacité dont le cœur battant est sans nul 
doute l'animation et le développement touristique de Sens et sa région.  

L'attractivité d'un territoire ne s'arrête bien évidemment pas aux frontières administratives de l'agglomération du 
Grand Sénonais. L'Office de Tourisme a d'ailleurs toujours fait la promotion des territoires voisins et amis du Grand 
Sénonais sans toutefois inscrire cette démarche dans ses objectifs. Une coopération naturelle entre territoires amis. 

Nous voulons renforcer l'attractivité touristique des territoires ruraux, voyant émerger de nouvelles populations et 
de belles initiatives locales. Le cyclotourisme, le fluvial, le slow tourisme, la micro aventure ont le vent en poupe et 
doivent servir de base à nos réflexions futures. 

Nous voulons aussi une attractivité tournée vers nos habitants, au plus près de leurs aspirations et vers la mise en 
valeur de leurs projets, pour renforcer la fierté d'appartenance au territoire sénonais. 

Bien sûr, le tourisme urbain centré sur Sens et son patrimoine exceptionnel reste le pivot de notre action qui se 
portera aussi sur le développement du tourisme d'affaires. 

Nous ouvrons un chantier ambitieux, et nous le réussirons tous ensemble, en partageant la même volonté de faire 
rayonner notre beau territoire ! »

Le mot de la présidente

- Véronique  Frantz

Vous êtes une entreprise basée sur le territoire ? Nous avons déployé divers services pour vous, vos collaborateurs 
et vos clients. N’hésitez pas à nous contacter pour toute demande !

Du nouveau pour les pros 

Accompagnement personnalisé d’une demi-journée ou
d’une journée complète avec la mise à disposition d’un guide 

(ex : visite, shopping...)

Visites guidées personnalisées
(ex. : cathédrale de Sens, centre historique,
visite privée de la tour de la cathédrale...)

Sélection d’activités lors de vos séminaires 
d’entreprise ou pour du team-building

(ex. : activité sportive, rallye culturel et découverte, loisirs...)

Accompagnement dans l’organisation de 
séminaires et autres évènements

(ex. : recherche de salles / lieux, traiteurs, hébergements...)

Du nouveau pour les pros

Vous êtes une entreprise basée sur le territoire ? Nous avons 
déployé divers services pour vous, vos collaborateurs et vos clients. 
N’hésitez pas à nous contacter pour toute demande !

- Accompagnement personnalisé d’une demi-journée ou d’une journée 
complète avec la mise à disposition d’un guide (ex : visite, shopping...)
- Sélection d’activités lors de vos séminaires d’entreprise ou pour du 
team-building (ex. : activité sportive, rallye culturel et découverte, 
loisirs...)
- Visites guidées personnalisées (ex. : cathédrale de Sens, centre 
historique, visite privée de la tour de la cathédrale...)
- Accompagnement dans l’organisation de séminaires et autres 
évènements (ex. : recherche de salles / lieux, traiteurs, hébergements...)

Du nouveau pour les pETITs

L’Agence d’Attractivité Sens Intense propose depuis janvier 2023 une série de visites et ateliers destinés aux petits écoliers, pour mettre en lien 
l’histoire et le patrimoine du Sénonais avec les programmes d’Histoire et d’Histoire de l’art du cycle 1 au cycle 4 !

L’ animateur du patrimoine local, Baptiste, peut également se déplacer directement dans vos écoles afin d’animer ses ateliers. À travers cette démarche, 
l’objectif est de pouvoir offrir à toutes et tous la possibilité de faire un atelier à la fois pédagogique et ludique.
Toutes les visites proposées sont modulables selon les besoins de l’enseignant(e). Des visites thématiques spéciales scolaires sont proposées en plus des 
visites classiques de la ville de Sens et de sa cathédrale.
Rapprochez-vous du guide, Baptiste, pour plus d’informations (patrimoine@tourisme-sens.com).

Et en plus ! 
Des ateliers créatifs pour enfants (de 6 à 12 ans) sont proposés pendant les vacances scolaires : créations de cartes pop-ups pour les fêtes, rallyes 
découvertes pour jouer les petits enquêteurs... Des informations seront communiquées autour de ces ateliers via les réseaux sociaux.

03 86 65 19 49
contact@tourisme-sens.com  |  6 rue du Général Leclerc à Sens

L’Agence d’Attractivité Sens Intense propose depuis janvier 2023 une série de visites et ateliers destinés aux petits 
écoliers, pour mettre en lien l’histoire et le patrimoine du Sénonais avec les programmes d’Histoire et d’Histoire de 
l’art du cycle 1 au cycle 4 !

Notre animateur du patrimoine local, Baptiste, peut également se déplacer directement dans vos écoles afin d’ani-
mer ses ateliers. Nous souhaitons à travers cette démarche pouvoir offrir à toutes et tous la possibilité de faire un 
atelier à la fois pédagogique et ludique.

Toutes les visites proposées sont modulables selon les besoins de l’enseignant(e). Nous proposons des visites 
thématiques spéciales scolaires en plus de nos visites classiques de la ville de Sens et de sa cathédrale :
rapprochez-vous de notre super guide Baptiste pour plus d’informations (patrimoine@tourisme-sens.com).

Et en plus ! Des ateliers créatifs pour enfants (de 6 à 12 ans) sont proposés pendant les vacances 
scolaires : créations de cartes pop-ups pour les fêtes, rallyes découvertes pour jouer les petits enquê-
teurs... Nous communiquons ces ateliers via nos réseaux sociaux alors n’hésitez pas à nous suivre !

Du nouveau pour les petits

- Marc Botin

« À travers l'évolution et la transformation de notre Office de Tourisme en Agence 
d'Attractivité, le Grand Sénonais a souhaité investir pleinement le champ de la promotion 
et de l'attractivité du territoire. 

Car bien plus que la seule animation touristique, le Grand Sénonais, comme l'ensemble des terri-
toires, est aujourd'hui confronté au défi de l'attractivité. Autrement-dit, au défi d'une part, de fidéliser 
sa population, ses entreprises, ses emplois et ses services et d'autre part, d'attirer de nouveaux habitants, 
de nouveaux porteurs de projet, de nouveaux investisseurs. Mais aussi promouvoir ses actions, ses investis-
sements, ses ambitions pour renforcer son rayonnement. C'est de cela dont il est question derrière le mot « 
attractivité ».   

Valoriser le cadre de vie et de travail qu'offre le Grand Sénonais, promouvoir la richesse de notre patrimoine, de 
notre tissu économique et commercial, de nos services publics, relayer la dynamique de notre offre culturelle, spor-
tive et évènementielle, renforcer l'identité du sénonais comme porte d'entrée de la Bourgogne à 1h de Paris ... tous 
ces sujets sont au cœur des actions menées par l'Agence d'Attractivité.

À l'heure où le nord de l'Yonne connaît une évolution démographique positive, où le Grand Sénonais s'affirme parmi 
les territoires moteurs de l'économie départementale et régionale, nous devons plus que jamais renforcer notre place 
au rang des territoires d'avenir. Et cela passera par notre capacité à promouvoir nos atouts, nos forces vives, nos 
richesses... en somme notre identité de territoire. 
 
C'est la raison pour laquelle vous retrouverez désormais, au travers du magazine de l'Agglomération, les principales 
actualités de l'Agence d'Attractivité, afin de vous offrir une information de proximité sur ses actions et ses animations 
au service de la promotion de notre beau territoire. »

Le mot du président d’agglo 

Votre Agence d’Attractivité sera présente sur la foire commerciale de Sens du 28 avril 
au 02 mai 2023 !

Venez nous rendre visite sur le stand situé à l’entrée du square Jean Cousin, vous aurez 
l’occasion de savourer un smoothie réalisé sur place (offert par l’equipe).

Les nouvelles pépites de notre boutique seront présentées sur notre stand avec des 
tarifs préférentiels pour la foire de Sens. On vous attend ! 

Rendez-vous sur la foire !

La visite guidée de la cathédrale vous offrira une vue imprenable 
sur les toits sénonais et ses monuments emblématiques

 fête sa première année D’existence
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- Enseignement supérieur -

L’Amphi intensifie son développement 
et ses offres de formation

Les étudiants de l’école de Chaillot, 
département formation de la Cité de 
l’Architecture et du Patrimoine, ont été 
accueillis sur notre territoire du 7 au 11 mars 
dernier. Dans le cadre de leur Diplôme de 
Spécialisation et d’Approfondissement (DSA) 
mention Architecture et patrimoine, ils ont 
choisi d’étudier une sélection de bâtiments 
remarquables et de sites historiques de Sens. 
Durant quatre jours, ils ont travaillé sur les sites, 
assisté à des conférences ou encore visité les 
Musées.
Lors de cette semaine, une convention tripartite 
entre la Ville de Sens, l’Agglomération du 
Grand Sénonais et la Cité de l’Architecture et du 

Patrimoine a été signée jeudi 9 mars à l’Amphi 
afin d’encadrer la venue des étudiants de l’école 
de Chaillot. 

 La venue des étudiants et encadrants de 
l’école de Chaillot constitue une opportunité de 
bénéficier d’un regard extérieur, d’une expertise 
sur ces deux enjeux majeurs. Ils reviendront en 

octobre prochain pour une semaine d’activités 
pratiques sur le terrain. 
L’Amphi constitue ainsi un lieu idoine 
pour l’accueil des étudiants. De nouveaux 
aménagements viennent d’ailleurs d’être 
entrepris pour améliorer davantage le site : 
espace détente, mobilier… Des équipements 
sportifs et des aménagements extérieurs font 
également partie de projets futurs. Cette 
démarche conforte le positionnement choisi par 
l’Agglomération : promouvoir l’enseignement 
supérieur et ouvrir des perspectives d’études 
supérieures aux jeunes du territoire. 

L’Agglomération poursuit 
ses efforts pour développer 
l’enseignement supérieur à 

travers l’Amphi, qui se positionne 
comme le Campus d’Enseignement 
Supérieur du Grand Sénonais. 

Nouvelles offres de formation, 
aménagements des locaux, 
organisation d’événements inter-
étudiants… Autant d’actions pour 
affirmer sa place stratégique sur le 
territoire.

L’Amphi accueille régulièrement des séminaires, col-
loques, assemblées générales, et conférences organisés par les 
entreprises du territoire et au-delà. La proximité de Paris, les 
prestations proposées, et l’adaptabilité du site en font un lieu 
stratégique pour organiser cocktails ou afterwork . La Commu-
nauté d’Agglomérations reste également à l’écoute des étu-
diants qui peuvent y organiser des événements ou de la ges-
tion de projets transverses.

L’Amphi, informations et renseignements 
au : 90 rue Victor Guichard – Tel : 
03.58.45.10.21.

La Licence Générale Web et Applications en Réseaux (WEAR), du 
Conservatoire National des Arts et Métiers de Bourgogne Franche 
Comté (Cnam BFC), a été inaugurée en octobre dernier à l’Amphi. 
Déployée par le Cnam BFC en partenariat avec les lycées Janot et 
Curie avec le soutien de la Communauté d’Agglomération du Grand 
Sénonais, cette formation en alternance s’inscrit dans la continuité 
du BTS Système Numérique Informatique et Réseau dispensé au 
lycée Janot de Sens. Cette licence offre la possibilité aux étudiants 
titulaire d’un bac + 2 d’effectuer une troisième année d’études 
après le Bac. Elle permet ensuite d’accéder aux écoles d’ingénieurs 
ou d’entrer directement dans la vie active. 

Un partenariat signé avec 

la Cité de l’Architecture et du Patrimoine

Licence WEAR : démarrage 
des recrutements
pour la rentrée de septembre 2023

Ce partenariat s’inscrit dans les 
enjeux actuels identifiés par la Ville 

de Sens et le territoire sénonais : 
sa transformation urbaine, la 
préservation et la promotion 
de son patrimoine historique.

Les inscriptions en licence WEAR pour la prochaine 
rentrée de septembre sont accessibles sur : 

www.cnam-bourgognefranchecomte.fr .

 L’Amphi, c’est : 
un bâtiment de 2500 m2 
répartis sur 15 salles et un 
grand amphithéâtre

des forums et salons réguliers : 
Zoom de l’Orientation - Festival ARBORESENS -
Printemps de l’Entrepreneuriat

une centaine
 d’étudiants

L’Amphi s’est doté d’un espace de détente inauguré 
en janvier dernier, en présence des élus du territoire 
et des représentants de la structure. Ce lieu se veut 
chaleureux et convivial : canapés, distributeurs, 
tables et tabourets hauts, espace cuisine sont 
à disposition des usagers de l’Amphi lors des 
temps de pause. Des équipements sportifs 
(tables de ping-pong, babyfoot, panier de 
basket) sont prévus courant 2023 afin de favoriser les 
activités et la vie étudiante sur le Campus.

Un nouvel espace détente 
sur le Campus

Vie étudiante : 

Challenge sportif inter-
étudiants de Volley-Ball
Lundi 27 février, au complexe sportif 
Roger Breton, le 1er challenge sportif 
inter-étudiants de Volley-ball a été 
organisé par l’Ecole de Gestion et de 
Commerce de Sens en partenariat avec 
l’équipe féminine du club Sens Volley 
89, avec le soutien de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Sénonais. A 
cette occasion, Laurence Ethuin Coffinet, 
conseillère communautaire en charge 
de l’Enseignement Supérieur, a accueilli 
l’ensemble des participants. L’IFMS 
Etienne Villain de Sens, la MFR de Gron, le 
lycée Sainte-Colombe et les lycées Janot 
et Curie ont également répondu présents 
pour ce challenge. Au total, 8 équipes se 
sont affrontées dans la bonne humeur. 
L’équipe du BTS Support à l’Action 
Managériale a remporté la victoire.
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- Déchets -

Afin d’améliorer la valorisation organique de nos poubelles, la loi AGEC dite « anti gaspillage » prévoit la généralisation du tri des 
biodéchets au 1er janvier 2024.

Ce sont des matières organiques d’origine animale ou végétale.
- Les déchets organiques de cuisine et de table (épluchures, restes de repas, 
aliments périmés ou avariés d’origine animale et végétale).
- Les déchets de maison (plantes vertes, fleurs, mouchoirs ou sopalins blancs, 
litières animales végétales…)
- Les déchets végétaux de jardin (déchets verts et broyat)
- Les sous-produits des petits élevages domestiques (fumier, plumes, …)

Les composteurs sont en vente 
au Centre technique Mutualisé, 
109 rue Victor Guichard à Sens 
(se munir d’un justificatif 
de domicile). Vous pouvez 
également composter en tas 
ou fabriquer votre propre 
composteur en matériel de 
récupération.
Afin d’offrir à l’ensemble des 
habitants une solution de 
compostage, l’Agglomération 
étudie différentes options 
qui vous seront proposées 
prochainement.

Une des solutions présente sur notre territoire est le 
compostage. En effet l’ensemble des biodéchets peuvent se 
composter, c’est-à-dire se décomposer et se transformer en 
amendement pour le sol (le compost). 

Le compost ainsi travaillé 
peut-être obtenu en à 
peine un an. Cet engrais 
entièrement gratuit peut 
être utilisé directement dans 
votre potager, dans votre 
jardin d’agrément (une 
couche de 2cm environ en 
surface) ou dans vos plantes 
d’appartement (1/3 de 
compost pour 2/3 de terreau).

[Qu’est-ce que
les biodéchets ? ]

[Où trouver des 
composteurs ? ]

Gagnez du temps, 
et de l’argent !

La réutilisation de vos déchets 
verts, c’est :
- Moins de dépôt en déchèteries
- Moins de gaz à effet de serre 
- Moins d’entretien au quotidien
- Pas d’achet d’engrais, pesticide 
et paillis
- Moins d’eau pour l’arrosage de 
vos végétaux
- Plus de temps pour se reposer au 
jardin

[Comment utiliser les composteurs ? ]

[Comment 
les valoriser ? ]

[Que faire
du compost ? ]

Tri des biodéchets et compostage  : on s’y met !

Le printemps arrive : on entretient le jardin 

L’agglomération poursuit 
sa sensibilisation au « Zéro déchet » 

La recette du jour

Afin d’obtenir un compost rapidement et de bonne qualité il est nécessaire de s’en occuper régulièrement, le bon équilibre entre les matières humides 
(azote), les matières sèches (carbone) l’eau et l’air seront la clé du succès. A chaque apport de biodéchets, ajouter l’équivalent de matière sèche 
(broyat, feuilles sèches, carton…). Une fois par mois brasser la couche supérieure de votre compost (environ une hauteur de fourche) afin de bien 
mélanger les matières. Si votre compost est trop sec, arrosez-le et s’il est trop humide, ajouter de la matière sèche et brassez.

Chaque habitant du Grand Sénonais 
dépose 82 kg/an de végétaux dans les 
déchèteries. Les végétaux sont une ressource 
pour votre jardin, pensez à ces gestes simples :

- Broyez à l’aide d’une tondeuse vos feuilles 
mortes et tailles de haies vertes ( j u s q u ’ à 
1 cm de diamètre) ou a v e c 
un broyeur pour les branches 
plus grosses. Le broyat a i n s i 
obtenu vous servira de paillage 

ou de structurant dans votre composteur.

- Paillez pour nourrir le sol, limiter la pousse des 
plantes indésirables, conserver l’humidité du sol 
et donc limiter l’arrosage. Pratique en période de 
sécheresse

- Compostez vos déchets de jardin en mélangeant 
à vos biodéchets et vous obtiendrez un engrais 
naturel et gratuit

Lancés en novembre 2022, le défi presque zéro 
déchet poursuit son cours. Ce mode de vie et 
de consommation permet, outre la réduction 
de votre production de déchets, de faire des 
économies en adoptant un mode de vie plus 
sain et plus simple. 
Aussi, au travers d’ateliers, les 
habitants engagés dans la démarche 
peuvent ainsi découvrir une 
multitude d’informations autour de 
cette démarche. Un exemple avec les 

produits d’hygiène corporelle que vous pouvez 
fabriquer vous-même (savon, dentifrice, 
shampoing et déo).
Les indispensables :
- Le gel douche et la mousse à raser sont 

remplacés par un savon de Marseille, d’Alep ou 
un savon fait maison.
- Le shampoing en flacon plastique est remplacé 
par le shampoing solide ou celui fait maison.
- Le dentifrice est remplacé par un dentifrice 

solide ou fait maison.
- Les cotons tiges jetables sont bannis et 
remplacés par un oriculi.
Les économies générées sont conséquentes : 
plus de 100€ par an en adoptant le zéro jetable 
et le fait maison dans la salle de bain.

Dentifrice maison
4 CUILLÈRES À SOUPE d’argile blanche (kaolin)

1 CUILLÈRE À SOUPE de bicarbonate

5 GOUTTES D’HUILE ESSENTIELLE  de citron 
ou de menthe

Mélanger l’argile et le bicarbonate, ajouter les huiles 
essentielles, mettre dans un pot. Humidifiez la brosse à dents 
et la tremper dans la poudre.
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Le 9 février dernier, Jean-Marc Lebhar, 
président fondateur du groupe Lebhar, a 
remis officiellement un chèque de 8 200 € à la 
SPA de Nailly, représentée par son président 
et sa directrice Coralie Chameroy. Une belle 
somme, qui sera utilisée pour subvenir aux 
soins quotidiens de nos amis félins et canidés, 
mais pas seulement : une partie sera également 
injectée dans l’agrandissement de la structure, 
prévue prochainement.
Ce don a été rendu possible grâce à une 
opération lancée par le service marketing de la 
société Lebhar, qui souhaitait s’investir dans une 
démarche responsable auprès d’associations 
à but non lucratif, par le biais de la vente 
de fèves d’Epiphanie qu’elle commercialise.                                              

« Pour cette première initiative, nous avons 
souhaité établir un partenariat avec une 
association locale. Nos collaborateurs étant 
très sensibles à la cause animale, nous 
avons décidé de faire coïncider le thème 
de notre collection de fèves (les chats) avec 
l’association sélectionnée », expliquent les 
responsables marketing de la société Lebhar qui 
ont mis en œuvre l’opération.
Ainsi, en 2022, pour chaque vente de fèves 
auprès de leurs clients boulangers / pâtissiers, 
la somme de 5 centimes a été collectée au profit 
de la SPA de Nailly. Sur l’ensemble des ventes, ce 
sont, in fine, 8 200 € qui ont pu être reversés à 
l’association.
Pour la structure de Nailly, c’est une belle aubaine 

financière, car l’association reçoit ...
xxxxxxxxxxxx
Jean-Marc Lebhar ne souhaite pas s’arrêter sur 
cette bonne action qui a été très bien reçue 
de la part des clients du groupe comme des 
collaborateurs. En 2023, l’équipe réitère donc 
son opération et s’investira cette fois pour 
l’association « Musique et Santé », qui œuvre 
pour la promotion et la diffusion de la musique 
en milieu hospitalier et dans les structures 
d’accueil des personnes en situation de 
handicap.  Le principe sera le même : 5 centimes 
seront collectés sur la vente de chaque fève 
qui représentera, cette fois, un instrument de 
musique.

L’Atelier M’beauty est une nouvelle enseigne beauté, cosmétique et soins. 
Depuis le mois de novembre, elle est implantée à Rosoy et se spécialise 
dans l’onglerie, les soins du corps, les épilations et les massages. Marie, 
esthéticienne/prothésiste ongulaire diplômée depuis 4 ans, s’est lancée 
dans cette aventure pour vous offrir ses services et son expertise pour 
des manucures personnalisées et de qualité. L’institut et les services sont 
accessibles sur rendez-vous.
1, bis Chemin de la Plaine - Rosoy – Du lundi au mercredi 9h à 
19h, le samedi de 9h à 13h – 07.80.46.08.70 – Facebook : L’Atelier 
M’beauty – Instagram : l_atelier_m_beauty.

[L’Atelier M’Beauty]

La Boutique des 3S est spécialisé dans le prêt-à-porter féminin. Elle vous 
propose une multitude de vêtements pour femmes à des prix attractifs, 
tout en vous conseillant et accompagnant dans votre choix de prêt-à-
porter. Pantalons, vestes, pulls, t-shirts, chaussures, une large gamme de 
vêtements sont commercialisés dans la Boutique des 3S. Venez découvrir ce 
commerce dans la rue Valprofonde à Villeneuve-sur-Yonne
27, rue de Valprofonde – Villeneuve-sur-Yonne – Du mardi au 
samedi de 10h à 18h – 06.67.33.91.15.

[La Boutique des 3S]

Le premier Comptoir de Mathilde s’est implanté dans l’Yonne, à Sens, le 
10 novembre dernier. Dans cette épicerie fine, une pluralité de produits 
vous sont proposés : des chocolats, de la confiture, des terrines ou encore 
des vins et bières. Dans cette enseigne, le sucré et le salé égayeront vos 
papilles. Spécialités de l’épicerie fine, les pâtes à tartiner et le baba au 
rhum sont les produits phares du Comptoir de Mathilde. Pour couronner le 
tout, de nombreuses dégustations en magasin et des jeux-concours pour 
gagner des lots et coffrets sont organisés.
Rue Champbertrand, galerie Auchan –Du lundi au samedi de 
9h30 à 19h15 – 03.86.64.01.58 – Facebook : Le Comptoir de 
Mathilde - Instagram : lecomptoirdemathilde.

[Le Comptoir de Mathilde]
Mlle Jolie est un nouveau commerce faisant office d’institut de beauté 
cosmétique et soins aux multiples facettes. Une technicienne diplômée 
est à votre disposition pour façonner la beauté de vos pieds, vos mains, 
votre regard. Des épilations au fil, des remplissages en résine et des poses 
de vernis de différentes couleurs peuvent être effectuées selon votre 
convenance. L’institut Mlle Jolie vous propose un instant détente avec ses 
diverses prestations de qualité. Il vous accueille avec ou sans rendez-vous. 
7, bis rue du Commerce – Villeneuve-sur-Yonne – Du mardi 
au samedi de 9h à 18h – 06.50.86.49.65 – Facebook : Kessy 
Villeneuvesuryonne (Mlle Jolie) – Instagram : mlle_jolie89500. 

[Mlle Jolie]

[le groupe Lebhar, c’est :]

50 millions de Chiffre d’affaire

300 collaborateurs dans le groupe 
dont 180 à Gron 

14 000 Clients 

Connaissez-vous Lebhar ?
Le siège du groupe Lebhar est implanté dans la commune de Gron depuis 1988. Au fil 
des années, le groupe Lebhar, à travers trois générations, développe son activité de 
conception et d’impression d’emballages pour les métiers de bouche, jusqu’à créer 
6 sites de productions, dont deux dans l’Yonne. Véritable acteur économique dans 
le département, la société a su se diversifier et proposer aux artisans, restaurateurs 
et groupes hôteliers, des produits d’emballages mais également des accessoires de 
pâtisseries, des produits issus de l’art de la table, entre autres. 

Le groupe industriel Lebhar 
joue la carte de la solidarité

L’entreprise gronaise, spécialisée dans la transformation de carton 
et de papier, agit pour le bien public. Après avoir proposé son aide 
aux animaux en 2022, c’est au profit des malades hospitalisés que 

l’entreprise a choisi de s’investir en 2023. Tour d’horizon de cette société 
et de ses projets solidaires.

- Initiatives sénonaises - - Nouveaux commerces -

27 600 références et 7 200 
commandes traitées par le studio 
graphique.



L'Agglo - Avril 2023  2322   L'Agglo -Avril 2023

- Coup de des maires - - Travaux -

Avec une superficie de 2180 hectares, Malay-le-Grand autrefois Malay-le-Vicomte, 
compte au 1er janvier 2020 lors du dernier recensement, 1603 Malaysiennes et Malaysiens. 
Limitrophe de Sens au sud-est et à 8 kilomètres de l’entrée de l’autoroute A5, le village 
est fier de ses espaces verts car Malay-le-Grand veut préserver un havre de 
fraîcheur et de repos apprécié de ses habitants. 
De nombreuses manifestations culturelles et sportives agrémentent le quotidien des 
grands et des petits. 
Avec ses diverses aires de jeux pour enfants, un parc au cœur du village, un poumon 
vert en cours de réalisation, sa passe à poisson anciennement l’écluse ainsi que le ru de 
Mondereau, son clocher en campanile attenant à l’église Saint-Martin et son château 
privé « de la Houssaye» datant du 16ème siècle, avec son affluent de l’Yonne« La Vanne» le 
traversant de part et d’autre, Malay-le-Grand donne une image de campagne aux abords 
de la ville avec un confort de vie inégalable.

MALAY-LE-GRAND 

- La tour carrée du XVIème siècle 
flanquée de contreforts, attenante à l’église 
Saint-Martin de style ogival (1865).

- Le château de la Houssaye : 
petit château féodal privé, à découvrir lors 
des journées du patrimoine

- Les vestiges d’un aqueduc romain 
vers le lieu-dit la Foucauderie. 

- L’Ecluse de Malay-Le-Grand et le 
Bief du Rû de Mondereau,
site bucolique ou flâner aux beaux jours.

- Lavoir fleuri construit au début du 20e 
siècle.

[A voir à Malay-Le-Grand :]
[A faire :]
La randonnée à vélo : « Le long de la Vanne et de ses affluents «. Un circuit 
familial qui vous conduira à la découverte du Sénonais, en passant par 
Malay-le grand, en douze étapes. Durée : 1 h 30 - dénivelé : 10 m - 15 km.

Téléchargez et imprimer l’itinéraire sur le site de l’office de tourisme, 
puis enfourchez votre vélo !

La déviation sud est opérationnelle 
depuis la fin 2022
Le 14 décembre dernier, Patrick 
Gendraud, président du Conseil 
départementale de l’Yonne, 
a inauguré aux côtés de Marc 
Botin et des élus locaux, la 
déviation sud de Sens.
Le chantier, débuté il y a 10 
ans, est enfin opérationnel et 
permet ainsi aux automobilistes 
et surtout aux poids lourds 
de rejoindre le gâtinais sans 
traverser les communes et centre 
bourgs alentour, notamment 
Gron, Paron, Collemiers et 
Subligny.

Les travaux du Pont de Salcy sont pratiquement achevés. Cet 
important chantier, débuté en septembre 2021, se présente comme 
un enjeu majeur pour la zone d’activités de Gron et vient compléter la 
nouvelle déviation sud. Ces deux aménagements permettront ainsi 
de contribuer au développement du rayonnement économique du 
port fluvial et des entreprises basés sur ce secteur clé de l’économie 
du Grand Sénonais.

L’ouvrage d’art a été réalisé avec le soutien de la région Bourgogne-
Franche-Comté, le Département de l’Yonne, l’Etat et la Communauté 
d’Agglomération du Grand Sénonais. 

Les enjeux de cette réalisation sont majeurs :
- La portance plus importante de ce nouvel ouvrage 
(240 tonnes contre 120 tonnes actuellement) permet de 
renforcer les flux et pérenniser l’activité en direction de 
la zone de Salcy avec des envois  de colis « super lourds » depuis 
la zone industrielle et, à terme, à la future plateforme multimodale.
- L’ancien pont a été repensé pour renforcer les 
déplacements doux dans ce secteur : les usagers pourront 
ainsi traverser la zone industrielle en toute sécurité et rejoindre 
facilement Gron depuis Sens ou inversement. Les lieux seront 
également végétalisés, dans un souci d’amélioration du cadre de 
vie.

Un gain de temps pour les usagers, mais également une baisse des nuisances et pollutions diverses pour les habitants : 

Cette nouvelles voie, « précieuse, permettra de favoriser le développement de la zone économique de la zone de 
Gron, avec son port fluvial notamment et les diverses entreprises situées dans le secteur. » souligne le président de 

l’agglomération.

Ce nouvel accès routier, du même nom que la départementale qu’elle prolonge, la RD1060, s’étend sur un peu plus de 7 km au départ du giratoire de la zone 
d’activités de Gron jusqu’à l’embranchement de l’autoroute A 19 située sur la commune de Subligny.

[Financement ]
30 MILLIONS D’EUROS 
cofinancés par l’Etat 
à hauteur de 8 M€-, la 
Région, le Département, et la 
Communauté ’Agglomération 
pour 2,5 M€.

Travaux du pont de Salcy



L'Agglo - Avril 2023  2524   L'Agglo -Avril 2023

- Sports - - Culture -

 - Les sportifs -  - Les bénévoles -  - Les arbitres 
internationonaux - 

Sous le haut patronage du Département de 
l’Yonne, aux côtés de la Ville de Sens labellisée 
« Terre de Jeux », l’Agglomération du Grand 
Sénonais travaille déjà à mettre en place un 
certain nombre d’actions pour faire de cet 
évènement, un souvenir mémorable pour 
chacun. 
Des ateliers sportifs pour saisir les 
opportunités des Jeux
Les Jeux Olympiques de Paris 2024 constituent 
une belle opportunité économique pour 
l’ensemble du territoire et de nos professionnels 
du tourisme, de l’hébergement, de la 
restauration et de nos commerçants locaux. 
Aussi, l’Agglomération du Grand Sénonais et la 
Ville de Sens ont lancé des ateliers d’intelligence 
collective, pour réfléchir à capter les 
opportunités offertes par cette manifestation 

sportive.
Autour de trois thématiques, célébrer, 
hériter et rayonner, les agents et élus du 
territoire, représentants de la société civile, 
entreprises et associations réfléchissent 
ensemble à la concrétisation des Jeux 
Olympiques et Paralympiques sur notre 
territoire. De nombreuses autres initiatives 
devraient voir le jour dans les prochaines 
semaines. Parmi les premières actions mises 
en place, celle de la grande cérémonie de 
lancement des jeux qui s’est tenue le 13 mars 
dernier à l’hôtel de Ville de Sens.

Le sénonais engagé dans les Jeux 
Olympiques
Les habitants du Grand sénonais étaient invités, 
lors de cette cérémonie, à venir découvrir 

nos sportifs ou arbitres, membres du staff 
d’entraînement ou bénévoles dans l’organisation 
Paris 2024. Présents pour célébrer ces J-500, ils 
ont pu témoigner de leur engagement au cœur 
de cette formidable manifestation et de leur 
engouement à participer aux Jeux.
Patrick Gendraud, président du Conseil 
départemental de l’Yonne et Vincent Roger, 
délégué ministériel en charge de la grande cause 
nationale de 2024 étaient également présents 
pour saluer l’investissement de notre territoire 
pour cet événement sportif de grande ampleur. 
Le département de l’Yonne, sous l’égide de 
Patrick Gendraud, a réitéré son soutien à 
Sens au Grand sénonais pour la venue de la 
flamme olympique sur notre territoire.

Jeux Olympiques 2024 : 

le Grand Sénonais se mobilise !

Les Sénonais participants à cette grande aventure des Jeux :

Le compte à rebours J-500 du lancement des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 a débuté le 13 mars dernier. Plus que jamais, 
la Communauté d’Agglomération se mobilise à l’échelle du territoire pour cet événement planétaire. 

Semaines artistiques, spectacles hors les murs, visites culturelles, masterclasses, classes 
artistiques… Autant de projets portés par le conservatoire intercommunal de danse, 
musique et théâtre en 2023, afin de promouvoir l’art vivant et auxquels élèves ou public du 

grand sénonais sont invités à participer. Focus sur les actions de cette saison artistique.

Caroline Delemer, pentathlonienne 
Lolita Caugant, sprinteuse
Géraldine Poulain, archère

Cassy Bouard, gymnaste
Franck Elemba, lanceur de poids

Laurent Carpentier 
Manon Gillet 
Lisa Lemaire

Vincent Roche, beach-volley
Fabrice Beurienne, triathlon

45 élèves du collège de Paron participent actuellement 
à des classes artistiques visant à découvrir la danse 
contemporaine. Ces séances d’art vivant, qui se 
déroulent lors de la pause méridienne, sont dispensées 
par Giovanna Delorme Décauché, professeur de 
danse au conservatoire. Les enjeux de ces classes sont 
multiples : favoriser l’expression artistique dans un 
cadre collectif, se rencontrer et partager « autrement », 
prendre du plaisir et donner le meilleur de soi. Afin de 
présenter le travail effectué au cours de ces 35 séances, 
une restitution sera proposée le 23 mai 2023 à 18h Salle 
Polyvalente de Paron. D’autres élèves danseurs du 
conservatoire se produiront également lors de cette 
soirée afin de permettre la découverte de différents 
styles de danse.

Le conservatoire a lancé depuis le début de la 
saison un projet artistique autour des cultures 
urbaines et de la période médiévale, les arts, 
la musique et la danse. Il vise à favoriser les 
croisements entre les différents arts mais aussi 
les participants issus du Grand Sénonais :
scolaires, élèves du conservatoire, centres 
sociaux, jeunes et moins jeunes… Durant 
plusieurs ateliers répartis tout au long de 
l’année, les participants vont travailler à 
réaliser une création partagée, que le public 
pourra découvrir le 28 juin prochain dans la 
cour du palais Synodal.

Violoncelliste de renommée 
internationale, Victor Julien Laferrière 
interviendra auprès des élèves du 
Conservatoire du Grand Sénonais le 
26 avril lors d’une masterclass puis 
d’une présentation du concert qu’il 
donnera le mardi 23 mai au Théâtre 
Municipal de Sens. Cette présentation 
sera suivie de sessions de travail entre 
l’artiste et un orchestre éphémère 
créé pour l’occasion et regroupant 
des élèves de second cycle des classes 
de cordes, bois, cuivres.

Une semaine dédiée à la danse, 
du 18 au 26 mars
Pour la première fois, le conservatoire a organisé une semaine inédite consacrée à la danse, portée 
par l’équipe pédagogique et les professeurs de danse. Masterclasses d’artistes, spectacles, séance de 
cinéma, sortie à Paris avec visite de l’opéra Garnier et spectacle au théâtre du Châtelet, représentation 
des élèves… Durant cette semaine, des centaines de personnes et plusieurs dizaines d’élèves du 
conservatoire ont profité de ces rendez-vous. Ce fut l’occasion de rencontres avec de grands noms de 
la danse tels que Vincent Chaillet, premier danseur de l’Opéra de Paris, Vivien Letarnec, co-directeur 
d’une compagnie de danse, ou encore Marion Parinello, danseuse contemporaine et violoncelliste.
Cette semaine riche en découverte, en apprentissage et en émotion s’est clôturée par un spectacle 
au théâtre municipal : des élèves de tout âge ont proposé une représentation de danse classique, 
rythmique et contemporaine. Les spectateurs ont vivement applaudi les apprentissages de chacun. 
Une mise en bouche réussie, avant les restitutions de fin de saison, en juin prochain.

Des classes 
artistiques au 
collège de Paron

Les Bard’ôMic : 
Spectacle 
Médiévalo-Urbain

Projet péda-
gogique avec 
Julien Victor 
Laferrière : 

Le conservatoire Intercommunal
rayonne sur le territoire

10 mai à 18h30 
Concert d’élèves (piano, clavecin, musiques 
anciennes) Eglise Notre Dame - Vill/Yonne

2 juin à 20h 
Concert Musiques actuelles - « La Scène » - 
Sens

10 juin à 20h30 
 Orchestre de Jazz - Théâtre - Vil/Yonne

11 juin à 19h30 
Orchestre de Jazz - Restaurant O Safari - Sens 

16 juin à 20h30 
Ballet classique -  Théâtre Municipal de Sens

17 juin à 16h et 20h30 
 Spectacle de danse (Jazz, contemporain, 
rythmique)  Théâtre de Sens

18 juin à 16h 
Concert autour de la Voix - Théâtre de Sens

21 juin à 18h 
Concert des élèves
 Terrasse de la Mairie – Vill/Yonne

21 juin à 19h
Restitution des classes de théâtre Théâtre de 
Sens

23 juin à 20h 
Concert des orchestres « La Scène » - Sens

29 juin à 18h30 
Jam Jazz avec les élèves du conservatoire
 Bar Le Kaktus – Sens

L’agenda

Les préinscriptions 2023/2024 seront ouvertes à compter du 9 mai ! 
Pour se préinscrire en Musique, Danse ou en Théâtre, c’est simple, connectez-vous sur le site 
www.conservatoire-grandsenonais.fr, un lien vous permettra de remplir une demande en ligne.
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- Arrêt sur   images -

[Rencontre avec
 Éric Dupond-Moretti]

[Challenge inter-étu-
diants de Volley-Ball ]

[Spectacle de clôture de 
la semaine de la danse]

[Réunion territoriale de 
la Préfecture de l’Yonne]

[Covering à la gare]

Marc Botin, président de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Sénonais a 
accueilli le 20 janvier dernier, aux côtés 
des élus du territoire, le ministre de la 
République et garde des sceaux Éric 
Dupond-Moretti. Ce dernier s’est rendu 
au tribunal de Sens afin d’y rencontrer les 
greffiers et magistrats et d’évoquer avec 
eux le plan d’action du gouvernement en 
faveur de la justice.

Au terme d’une semaine consacrée à la danse (voir page culture), le conservatoire 
intercommunal a mis plusieurs élèves à contribution afin de présenter au public un spectacle 
au théâtre municipal de Sens. Les spectateurs, nombreux, ont applaudi généreusement les 
danseurs et leurs professeurs pour la qualité de cette représentation.

[Zoom de 
l ’ e n s e i g n e m e n t 
supérieur]

Aux lycées de Sens, la 2ème édition du 
Zoom de l’enseignement supérieur a 
ouvert ses portes aux lycéens vendredi 
27 janvier. A cette occasion, 40 
établissements de l’Académie de Dijon 
et de départements limitrophes ont 
présenté leurs formations aux élèves 
de première et de terminale issus des 
filières générales, technologiques et 
professionnelles.

Une campagne d’affichage aux couleurs de la nature sénonaise a été menée 
au sein de notre gare afin d’égayer ce point d’entrée essentiel et stratégique 
sur notre territoire et de sensibiliser les usagers sur les questions de transition 
écologique, axe de travail majeur pour 2023. Chaque année, c’est plus d’un 
million de voyageurs qui emprunte le chemin de la gare de Sens.

Le président de la Communauté d’Agglomération du Grand 
Sénonais a accueilli à l’Amphi le 2 février dernier la réunion 
territoriale organisée par la Préfecture de l’Yonne, sous la 
conduite du sous-préfet Rachid Kaci et des services de l’Etat, à 
destination des maires de l’agglomération du Grand Sénonais.

Au complexe sportif Roger Breton, le 1er challenge sportif inter-
étudiants de volley-ball a réuni des étudiants issus des établissements 
d’enseignement supérieur du territoire. 8 équipes soutenues par des 
enseignants, chefs d’établissements, élus et joueuses de l’équipe du 
Sens Volley Ball se sont affrontées dans la bonne humeur.
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